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Dossier suivi par  : Patrick BERTOZZI, tél. 02.23.35.22.54 – 06.28.19.06.72 

  : mailto:president@ligueouest-fcd.fr 

  : Robert BUZON, président de la commission éthique 

  : mailto:robert.buzon@wanadoo.fr et commission-ethique@ligueouest-fcd.fr 

 

OBJET : Récompenses annuelles de la ligue Ouest. 

Annexe : (1) Formulaire de demande. 

 

Madame la présidente, Monsieur le président, cher(e) ami(e), 

 

Le 2 février 2017, la ligue Ouest tiendra son assemblée générale annuelle à BRUZ (Ille-et-Vilaine). 

 

A cette occasion, la ligue marquera avec solennité sa reconnaissance aux nombreux bénévoles qui 

s’engagent sans compter au sein de ses clubs. 

Elle récompensera les individualités (dirigeants, animateurs, arbitres, organisateurs) qui se sont 

distinguées par la qualité et la constance de leur action ainsi que pour leur dévouement à la cause de la 

fédération des clubs de la Défense. 

 

Trois niveaux de récompenses ont été établis : 

1. la médaille de la ligue : marque un engagement fidèle dans le bénévolat au profit de la FCD (club ou 

ligue), au-delà de 8 ans sauf motif exceptionnel ; 

- sanctionne la qualité et la durée de l’engagement au sein du club, 

- et/ou les actions ayant eu un impact sur la notoriété de la ligue ; 

2. le trophée de la ligue : récompense un engagement dans la durée (au-delà de 4 ans) ; 

- reconnaît un engagement exemplaire dans le temps au sein du club ou dans les instances de la ligue ; 

3. la lettre de félicitations : témoigne d’un engagement récent (moins de 3 ans) ; 

- récompense les services rendus à la communauté « Défense » dans le domaine associatif ; 

- encourage une prise de responsabilité au sein du club. 

 

Les fiches de proposition sont à adresser à la commission éthique et au secrétariat de la ligue pour le 4 

décembre 2016, terme de rigueur. 

 

Je compte sur vous pour témoigner la juste reconnaissance qu’ils méritent à ceux sans 

qui nos clubs ne pourraient fonctionner. 

Bien vous. 

 

      Patrick BERTOZZI 

        

LIGUE OUEST 

994/05/IA 

Agrément n°04 35S 123 

du ministère de la Jeunesse et des 

Sports 

N° SIRET : 438 044 257 00022 

 

Le président 

 

RENNES, le 11 octobre 2016 

N° 050/10/2016/LO/PDT 

Mesdames et Messieurs les Président(e)s  

des clubs FCD de la ligue Ouest 
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ANNEXE à la lettre n° 050/10/16/LO/PDT du 11 octobre 2016 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA LIGUE OUEST 2016 

PROPOSITION DE RÉCOMPENSE 

 

Nom du Président du Club : email du président du club :  Date : 
 

Nom du Club :   N° du Club :  

(Pour sélectionner la récompense souhaitée : double cliquer sur le « carré » et pointer «case activée » dans la boite de dialogue qui s’ouvre.) 

 Médaille de la ligue  Trophée de la ligue  Lettre de félicitations 

NB : La commission tiendra compte de l’ancienneté du bénévolat des candidats pour l’attribution de l’échelon de la récompense 

Nom du candidat Prénom 

Date 

naissance 

(Jj/mm/aaaa) 

N° licence 

FCD 

Libellé des motifs 
(avec ancienneté pour chaque motif : exemple : 1990 à 2000) 

     

 

Notas  : 1 fiche "annexe" pour chaque candidat à renvoyer par le Président du club en fichier informatique sous « Word ». 

 : A renvoyer à l’adresse suivante :  
 commission-ethique@ligueouest-fcd.fr 

 secretariat@ligueouest-fcd.fr  

mailto:commission-ethique@ligueouest-fcd.fr
mailto:secretariat@ligueouest-fcd.fr

